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fairis, avec un certificat des raifons de la faifie aux Commiffaires de la paix réfidens c la paix
les plus voifins du lieu où telle faifle aura· été faite, qui -en décideront dans la forme pour Ce lger.
ci-deffus mentionnée.

VI. Si quelqu'uns fe trouvent léeés, par telle fentence ou décirron des Commiffaires de la c
paix, il leur fera et pourra étre loilible d'en interjt tter appel en tous tems dans-l'efpace
d'une année du tems auq-el-telle fentence ou décifion aura été donnée, au Gouverneur
et Corrfeil de cette Province, dont. cinq ou-plus des membres (excepté feulement les
Commillaires de la paix qui auront prononcé telle fentence ou jugement) avec le Gou-
veineur, le Licutenant-g.ouverneur-otrlc ju;e en Chef, conftitueront unc.cour d'apel à
cet eliet qui font, par ces préfentes, autoniès d'examiner le fonds et la nature du dit
apel, et d'infirmer ou confirnerlifenec ou décifron des dits Commiffaires de la paix,
à la pluralité des voix de ha dite cour d'apel. Et dans le cas où elle fera infirmée, l'a-
pellant kera ruflirué de-tout ce qu'il aura perdu· par telle.faifie et condamnation, ainfi
que des frais et dépens que la cour lui allouera et adjugera.

Mais qui que ce. loit ne fera reçu à. J'apel, à moins qu'il n'ait ptefinierement donné .Endannakc2u. -
bonnes et fulfifintes cautions de le pourluit're, de paier le montant de la condamnation, "O°°s
e-les frais-qui feront alloues par la cour d'apel d.ms le cas oùla.fentence et décifion des
Conmiffaires. dé la paix fut confirmée.

En coniféquence de telles cautions. l'exécution des amendes et de la vente des effets, Eiention rr.
denrées, marchandilès, provifions, bateaux, chaloup.es et canots fera fufpenduejufqu'à r' d e
la. décifion définitive de la. cour d'apel..

VII. Toutes peines et amendés prélevées en vertu dé cette Ordonnancé feront par- Api;ction ae
tagées et aphquées dans la mamnére .fuivantes fçavoir. après déduation faite des frai., de "'""*
pourfuite far le prodùit total, une moitié nette du produit fera paiée entre les mains du
Receveur-général de cette. Province au profit de fa Majelé, .et l'autre moitié au profit
de tout et chacuns particuliers qui les auront faifi, dénoncé et pourfuivi.

(Signé) GUY. CARL ETON.

Statué 'et .Ordonnézpar la fufite autorité et paf en Confeilfous le grand fçeau de la Pro.
vince, en la Chambre du Confeil au Château St. Louis en-la ville de Qùébec, le vingt..
neuviime jour dut mois de Mars, dans la, dix-feptiéme année du Règ-ne de notre Souverain
Seigneur GEORGE Trois par la Grace de Dieu, Roi de la Grande Bretagne de
France, et d'Irlande. D jfenfeur de lafri, &c. &.. &c. et de l'année de notre Sei-

gneur milfept -rensfoixante et dix-fep&;

Par ordre de Son Excellence,

(Signé). J, WIWLAMs, C. L. C."

27'radui' par 'ordre de Son Excel!:nice,.

E. J. CurîET, .S. Fi.-
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